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DECISION DE L'ASSEMBLEE PLENlfeR E DE LA CIIP, DU 9 MARS 2017

Adoption du budget 2018 et de la planification financiere 2019 - 2021

L'Assemblie pliniere de la ConMrence intercantonale de l'instruction publique de la Suisse
romande et du Tessin,

vu l'artide 5, alin6a 2, let. k, des Statuts du 25 novembre 2011, revises fe 26 novembre 2015,

vu le chspitre II du Reglement relatif ä la gestion financiere du 25 novembre 2011, revise le 26
novembre 2015,

vu les preavis favorables de la commission de gestion, du 17 janvier 2017, et de la Conference des
secr^taires generaux, du 8 fevrier 2017,

decide:

Secr6tariat g6n6ral et
Institut de recherche

et de documentation

p6dag<^ique

(SG et IRDP)

Article premier le budget 2018 r6unissant \e Secretarlat genera! et l'lnstitut de
recherche et de documentation p^dagogique est adopte ; II se monte ä CHF
6'419'800 et recouvre 24. 60 postes permanents et 3. 8 postes temporalres.

Il est financ^ par une contribution des cantons pour le fonctionnement g6neral de
ta Conference s'61evant ä CHF 5'397'902, sans indexation par rapport ä 2017.

Les cantons contribuent en outre au fonctionnement du Gtossaire des patois de la
Suisse romande (GPSR) ä hauteur de CHF 260'OOQ (sans indexation).

L'exc6dent de charges de CHF 231'557 est, !e cas echeant, preleve sur le capitaf de
dotation ou sur une r6serve constitu^e.

Unit6 des mayens
d'enseignement romands
pour la scolarit6 obligatoire

(UMER-SO)

Art. 2 Le budget 2018 de l'Unite des moyens d'enseignement romands pour la
scolarit6 obtigatoire est adopte; il se monte a CHF 13'557'400 de charges
d'exploitation et CHF 3>421<000 de d^penses d'investissement.

tl recouvre 7. 05 postes permanents et 0. 9 poste temporaire.

Le budget est equilibre, sous reserve de l'avancement des projets et des
commandes effectives des cantons, par !e cumul du produit des ventes des moyens
r^alis^s ou reimprim6s et du versement par les cantons romands d'une
contribution remboursable de CHF Z'187'800 pour assurer les liquidites n^cessaires
ä i'acquisition ou ä la r6alisation des nouveaux moyens d'enseignement de la
scolarite obligatoire.

Le Programme des travaux de realisation est adopte selon la liste retenue dans le
budget et le Secretariat general met ä jour et communique la planification de mise
ä disposition des moyens d'enseignement qui en d^coule. Toutefois, le
renouvetiement des moyens d'enseignement pour le Fran^ais fait t'objet d'une
planification finandere prospective separee, non prise en campte dans cette planifi-
cation du fait d'une echeance decisionneile prevue au premier trimestre 2018.
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Unlt6 des movens
d'enseignement pour la
formation professionnelle

(UMEn-FP)

Art. 3 T'Assemblee pleniere adopte !e budget de l'Unit6 des moyens
d'enseignement romands et tessinois pour la formation professionnelle; il se monte
ä CHF 11 260'700 et tient corrpte du nouveau mandat de gestion commerdafe des

ouvrages attribu6 ä un prestataire externe.

'Le budget est equltibr^ par le cumul de la subvention föd6rale du SEFRI, des
contributions cantonales forfaitaires par apprenti(e) et de la licence d'exploitation
des contenus ä Charge du prestataire externe. L'UMER-FP dispose d'une r^serve
propre inscrite au bilan.

Versement des
contrlbutions

Art. 4 Les cantons s'engagent i verser les contributions ä hauteur de 70% en janvier
2018 et de 30 % en juin 2018. Deux factures leur parviennent a chaque fois,
siparant ains] la contribution ordinaire de fonctionnement (SG-CIIP / IRDP) de la
contribution remboursable (UMER-SO).

Q6 de rfipartltion
entre les cantons

Planification finandire

Ex^cution et

communication

Art. 5 La d6 de repartition adopt6e en 2014 reste vatable jusqu'en 2018. Elle prend
en campte la cl6 de la CD1P pour les trois cantons bilingues, fond6e sur les effectifs
de la scofaritö obligatoire. Du fait de ['Evolution demographique de ces dernieres
ann6es, les montants indiqu^s pour la planification financiere 2019-2021 sont ä
consid6rer comme indicatifs jusqu'ä la r^actualisation de cette de.

Art. 6 La planification financiire indicative pour la Periode 2019-2021 est adoptfe
en y incluant (e financement pour la politique romande de soutien ä l'^dition et au
livre. Vu les excedents de charges annoncis, la CIIP devra reequilibrer son budget,
seit en revoyant le Programme d'actlvit^ pour en reporter ou retrancher certaines
täches ou prestations, soit en augmentant les contributions cantonales.

Tes investissements pour les nouveaux moyens d'enseignement de fran^ais
devront encore faire l'objet de d^cisions qui impacteront fe budget et la
planification finandfere de I'UMER-SO ä partir de 2019.

Art. 7 Le secr6taire general ex6cute la präsente decision et la porte ä la
connaissance des organes permanents concernes.

Neuchätel, le 9 mars 2017

'<puui0>. l^'>t
Monika Maire-Kefti

Präsidente

Olivier Maradan

secr6taire generai


